
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/ADP/Q1/EEC/5/Corr.1*

G/SCM/Q1/EEC/5/Corr.1*

DU COMMERCE 18 décembre 1997

(97-5576)

Comité des pratiques antidumping
Comité des subventions et des
mesures compensatoires

NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

Questions posées par le MEXIQUE à la
COMMUNAUTE EUROPEENNE

Le titre doit être modifié comme suit:

"NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE DE
L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS"

*Français seulement.




